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Procédure d’inscription 

au Réseau Santé Wallon 

Prérequis 

Afin de réaliser votre inscription au Réseau Santé Wallon (RSW), vous avez besoin des éléments 

suivants : 

 Un lecteur de carte d'identité installé 

 Votre carte d'identité 

 Le code PIN de votre carte d’identité. 

Vérifiez que les programmes suivants sont installés et à jour :

 Java (https://www.java.com/fr/) 

 Logiciel et viewer eID (https://eid.belgium.be/fr) 

Pour vous inscrire au Réseau Santé Wallon, vous devez impérativement utiliser Internet 

Explorer version 11 pour pouvoir utiliser les fonctionnalités Java nécessaires pour 

compléter le formulaire d’inscription. 
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Procédure d’inscription 

Insérez votre carte d’identité dans votre lecteur de carte eID. 

Ouvrez Internet Explorer 11 et consultez le site www.rsw.be en tant que professionnel. 

Sur la page d’accueil du portail du Réseau Santé Wallon, vérifiez que vous êtes bien sur « Espace 

professionnel ». Cliquez ensuite sur « S’INSCRIRE EN LIGNE ». 

Sur la page suivante, vous trouverez les explications sur le déroulement de l’inscription. Cliquez de 

nouveau sur « S’INSCRIRE EN LIGNE ». 
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Vous arrivez sur la page d’identification via CSAM pour pouvoir vous identifier et ensuite être redirigé 

vers la page du formulaire d’inscription au RSW. 

Après avoir cliquez sur « S’identifier », vous devrez sélectionner votre certificat de carte d’identité. 

Après avoir confirmé votre certificat de carte d’identité, veuillez rentrer le code pin de votre carte 

d’identité afin de terminer votre identification et être redirigé vers le formulaire d’inscription du RSW 

après avoir cliqué sur « OK ». 
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Sur le formulaire d’inscription, après avoir défini votre profession, vous devez compléter les données 

concernant votre numéro Inami et votre adresse e-mail (celle-ci sera utilisée pour vous envoyer la 

confirmation de votre inscription au RSW après l’accréditation de votre inscription par le garant que 

vous aurez choisi). 

Vous devez ensuite choisir un garant qui accréditera votre inscription. Si vous ne savez pas quel 

garant choisir, n’hésitez pas à contacter le helpdesk du projet e-santewallonie au 071/ 92 45 86 qui 

vous indiquera quel garant choisir. 
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Vous devez ensuite définir (si applicable) le cercle dont vous faites partie. Si vous avez besoin d’aide 

pour choisir votre cercle, n’hésitez pas à contacter notre helpdesk au 071/ 92 45 86. 

Les champs « Votre DMI » et « Votre format » ne doivent pas être complétés. 

Cliquez ensuite sur « Compléter avec eID » pour lire les informations de votre carte d’identité afin 

compléter votre fiche signalétique. 
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Pour finaliser votre inscription, cliquez sur « Accepter » pour envoyer votre demande d’inscription au 

Réseau santé wallon. 

Après l’envoi de votre formulaire d’inscription, vous serez redirigé vers votre espace privé 

« professionnel » sur le portail du Réseau Santé Wallon. 

Sur cet espace, vous retrouverez les informations concernant votre demande d’inscription au RSW 

avec les informations sur le garant choisi. Si vous le désirez, vous pouvez modifier ce garant en 

sélectionnant un nouveau garant et en validant votre demande en cliquant sur « Sauver ». 

Pour quitter votre Espace Privé « Professionnel », cliquez sur « retour au portail (déconnexion) » afin 

d’être correctement déconnecté. 

Après réception du mail confirmant votre inscription, vous aurez pleinement accès au Réseau Santé 

Wallon via votre Espace Privé « Professionnel » ou votre logiciel métier. 

Si vous avez des problèmes ou des questions concernant votre inscription ou votre accès au Réseau 

Santé Wallon, vous pouvez prendre contact avec notre helpdesk via la ligne support 071/ 92 45 86 ou 

en remplissant le formulaire de demande d’aide sur http://www.e-santewallonie.be/helpdesk.html 


